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tenue sous la présidence de Monsieur CHARVIN, assisté(e)

de Madame MARCOVICI et Monsieur GOURSAUD, Conseillers

En présence de Madame LORRIAUX, Rapporteure publique

Madame SALSMANN, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2506727 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Algérien

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur X                     Maître TRAOE Ibrahima (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DE L'AUDE

02) DOSSIER N° 2506733 Monsieur Jérôme CHARVINRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF dans le délai de 30 jours à une ressortissante Vénezuelienne

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame X                                             Maître MILICH MIRIANA (Cour
)Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

03) DOSSIER N° 2506752 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Turc

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur X                      Maître BAUTES Georgia (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
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04) DOSSIER N° 2506753 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de deux ans à un ressortissant Tunisien

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                               Maître BAUTES Georgia (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

05) DOSSIER N° 2506764 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de deux ans à un ressortissant Tunisien

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                               Maître AYADI Rim (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

06) DOSSIER N° 2506780 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X                                    
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assorti d'une IRTF de deux ans et d'une assignation à résidence pour une période d'un an renouvelable
dans la commune de Perpignan pour un ressortissant Equatorien.

Arrêté le 14/03/2026
Le vice-président : J. CHARVIN 


